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         Procès verbal   N° 2011/01 

Réunion du COMITE DIRECTEUR 

Samedi 12 février 2011 – 9h00 
37550 Saint Avertin 

 
Présents : ANGENON Nico, COURY Nicole,  GALLARD Jean-Yves, BRION Jean-Jacques, DODU Adrien, PACAUD Jean-
Luc, SART Frédéric, SEMPE Jean-Pierre, TERRIEN Bruno. : BARBEREAU Georges, BERNAT Cyril, CASY Michel, DELAGE 
Gallien, DUTOUR Gérard, CORGNAC Gérard, QUIGNON André, LEBON Philippe, QUETARD Thierry, SIMON Bruno 
 
Invités  LELONG Stéphane, METAIREAU Nicolas, GAUDELAS Nicolas 
 
Absents excusés : PINGUET Jean-Claude,  
 
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, THOMAS Marie-Noëlle 
 
 
Ordre du jour : 
 
 1 – Adoption du Procès-Verbal du 27-11-2010 
  Aucune remarque    
   

 Le PV est adopté par 12 pour et 7 abstentions  
  
  

2 – Infos de la Présidente 
 *Depuis le dernier CD de la fédération mise en place : 

 
 - D’une commission pour le nouveau système électif : André QUIGNON qui fait partie de la 
commission rapporte les avancées !  
  Scrutin de liste complète ; majorité absolue au premier tour  (si plus de 2 listes) et majorité relative 
au deuxième ; le tête de liste sera président sans repasser devant l’AG fédérale.. ; 

 
 - D’une commission de Gestion des finances fédérales. 
 
 - Projet de modifications des compétitions sportives (en cours) 

 
  *Après la rencontre avec les techniciens : 
 

 - Faire un avenant pour les contrats de travail : régime modulation ce qui permet de lisser les 
horaires 1575 h avec le travail du week-end (inter ligues : équivalent 7h par jour et 2h30 par nuit) 
 
 - Il est fait part de la demande d’augmentation qui entrainerait une dépense supplémentaire pour la 
Ligue d’environ 10300€, ce qui est impossible. 
 
 - Pour le poste CAP’ASSO pour Nicolas GAUDELAS : la demande de renouvellement est faite au 
Conseil Régional. 
 
 - Il faudra faire une simulation avec la loi FILLON. 
 
 - A la fin du CAP’ ASSO il faudra étudier la possibilité de monter un plan sport emploi, ce qui 
impliquera de nombreuses modifications sur le poste. 
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 - La demande des deux techniciens est de revoir leur classement dans la grille CCNS. 
 
 - La commission de la mise en place de CCNS dans la Ligue composée de Bruno TERRIEN, Jean 
Jacques BRION, Adrien DODU, Thierry QUETARD, Nico ANGENON et Nicole COURY se réunira 
prochainement pour traiter ces sujets. 
 
 - DIF :  

o Nicolas METAIREAU à 120h d’avance, il veut faire la demande de formation en musique. La 
commission décidera de la validité de la demande. 

o Nicolas GAUDELAS ne veut pas utiliser son DIF cette année. 
 - Intervention de : 

o Bruno TERRIEN sur le projet politique et le projet technique. 
o Pour Stéphane LELONG le projet politique et technique existe depuis 2008, voté à l’AG de 

Chartres :  
� Augmentation des licences : oui 
� Technique : recentrage sur le travail de fond. Se repositionner 
� Développement : les choses ont évolué. 
� La Ligue est actuellement parfaitement dans les clous pour ce plan d’action 

o Nico ANGENON demande quelles sont les actions de deux techniciens. 
o Galien DELAGE parle de « délocaliser » les entraîneurs. Ils doivent tourner sur l’agglomération 

Tourangelle : 4S Tours, TT Joué les Tours, St Avertin Sports. le Pôle ne fonctionne qu’avec deux 
comités 37 et 45 ! et les autres comités ? 

o Georges BARBEREAU : la Ligue devrait piloter les ATD des départements. 
  
 
 Courrier envoyé aux membres du CD pour le renouvellement de l’équipe en 2012 : 

 - Une position : Bruno SIMON se représente et veut rester Secrétaire Général avec les mêmes 
attributions à partager. 
 - Nico ANGENON  se représente mais veut ne s’occuper que de la formation CRA. 
 - Georges BARBEREAU ne se représente pas mais veut bien donner un coup de main. 
 - Adrien DODU ne se représente pas. 
 
 - Faire un séminaire à des dates différentes avec les personnes qui se réengagent avec les thèmes 
qui sont de leur compétence en 2011-2012. 
  
 - Faire une réunion avant l’AG aux alentours de mai 2011 en connaissance des postes vacants de telle 
sorte que tout le monde se positionne. 

 
 - Monsieur FRADON, de la DDJS du 37 vient nous parler du cas de Bernard AUDIN pour préciser les 
droits et devoirs de chacun (voir courrier envoyé suite à cette réunion). 

 
 3 – Secrétariat 
  - A la date d’aujourd’hui : 10242 licenciés. 
  Une grande progression pour le département 41 

 
 - Critérium fédéral : encore une petite baisse -4. (le CD 18 : -49 ?) on reste cependant une des 
meilleures Ligue de France pour le nombre d’inscrits. 

  
  - Un courrier va être envoyé aux clubs pour les sensibiliser. Un jeu concours permettant de gagner 
 des places pour la coupe du Monde du 11/11/11 a été mis en place à chaque centaine de licenciés 
 supplémentaires. 
  
   - Réunion des secrétaires de Ligue et Comités départementaux : 8 mars à 14h à la maison des sports 
 d’Olivet. 
 
  - Voyage en Chine : pour certains parents, « les jeunes du Loiret ont été défavorisés par rapport à 
 ceux de l’Indre et Loire. C’est un choix politique du Loiret : aucune demande au CG 45 n’est faite en dehors 
 de la subvention annuelle de fonctionnement. Le comité a attribué une aide financière aux jeunes de 200€. 
 Certains sont allés 15 jours en Chine pour 650 €. On ne répond pas favorablement à la demande de Monsieur 
 OLLIVIER. 
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  - Salle Corneille :  
o Voir le dossier Butterfly joint en annexe. 
o Gerflor : demander à Jacques HELAINE qui va peut-être nous fournir le revêtement 
o Agrandissement possible suite à la réunion avec la ville de Tours. 

 
  - Véhicule : établir un carnet de bord pour tous les usagers. Gallien DELAGE va établir le processus et 
André QUIGNON fera le suivi. 
 
  - AG 2011 de la Ligue aura lieu le 10 septembre à Chailles. Jean-Pierre SEMPE et Bruno SIMON ont 
fait une visite de reconnaissance. 

 
4 – Trésorerie :  
 - Déficit de 10000€ prévu sans tenir compte des bénéfices (probables) de la N1. Economie sur les 
fournitures mais on ne connaît pas encore le coût des Championnats de France des régions. 

 
  - Coût du Pôle Espoirs : les chiffres sont toujours délicats à calculer. Le Pôle coûte environ le salaire 
de Nicolas METAIREAU. Le reste est subventionné. 
 
  - Stéphane LELONG souhaite que le budget du pôle entre dans l’ETR, la ligue a un budget de 41000€ 
de charge (salaire de Nicolas METAIREAU). 
 
  - Club de Ladon : il reste 3 tiers à payer. S’enquêter auprès de la mairie si elle peut aider. Ne pas 
accéder à la demande. Bruno SIMON et Jean Luc PACAUD rendront visite aux dirigeants locaux. 
 
  -Relance et non-paiement des clubs 

   Les tiers rentrent régulièrement. 
   Une lettre va être envoyée à tous les clubs pour le point des soldes intermédiaires avec état au 15 
 Mars. 
  
 5 – Sportive : 
 

 - Critérium fédéral : Jean Jacques Brion présente le projet 2011/2012 (joint en annexe). 
 
 - Amendes : Chouzy avait reçu comme tout le monde au moment de l’inscription en 2ème phase la 

marche à suivre pour la saisie des résultats. L’amende a été levée cependant. 
     

6 – Promotion - Organisation : 
 
 - Développement et Promotion 3000 € à 4000 € financeront ces opérations sur le budget 2010/2011. 

   
  - Minicom’s :  
 Bénéfice : 6413,10€ soit 3206,55 pour chaque coorganisateur Ligue et CD 28. 

 Nico ANGENON ne souhaiterait plus être le JA. Revoir la méthode d’arbitrage, pourquoi ne pas faire 
venir un arbitre avec les délégations ! Les Jeunes du Groupe France ne devront pas réintégrer une équipe qui  
n’est pas une équipe de leur comité. Donner les Pot des matchs et de l’arbitrage à chaque délégation. 

 
 - Les Minicom’s 2011 auront lieu à Chartres les 20, 21 et 22 décembre 2011. 
 

 - N1 : Bruno SIMON présente les différents points de l’organisation avec notamment la recherche 
d’arbitres. 

 
 - N2 : La Région Centre a versé 2500€ de subvention en plus des 500€ de la fédération pour 
l’arbitrage  et par tour. Il y aura un petit bénéfice. Il y a un gros problème pour la nomination des JA et des 
Arbitres dans le 41, 45 et 18. 
 
 - Cependant il faut absolument revoir le nombre de JA par compétition. C’est trop juste pour 
certaines ! Un suivi des compétitions avait été établi par Stéphane LELONG mais n’est pas utilisé. Les cahiers 
des charges seront relookés par Jean Luc PACAUD, Bruno SIMON et Stéphane LELONG. 
 

 - Nico ANGENON fera un protocole pour la recherche d’arbitres (pièce jointe). 
 
 - Championnats d’Europe Universitaires : la Ligue devra se porter candidate en 2013.  
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 - Coupe du Monde : demander vite des places car elles partent très rapidement. 
 
 - Délégations 2ème phase : Un appel est lancé aux membres du Comité Directeur pour s’inscrire. 
 

 - Convention avec UGSEL en existe-t-il une avec la FFTT. La question sera posée, mais le CD 41 va en 
signer pour la formation des arbitres. 
  

      7 - Développement : 
La convention de développement fédérale va être revue. On va signer un avenant. 
 
Pour le contrat d’objectif : 2500€ ont été versés. Mais il faudra obtenir 11170 licenciés pour obtenir la même 
somme ce qui semble difficile. 
 
Label national : la Fédération a modifié les grilles d’évaluation. A consulter sur le site fédéral – rubrique label. 
 
Label régional : Il a été mis en place 
 180 lettres ont été envoyées à tous les clubs ainsi qu’aux 6 comités. 
 Dotation : matériel outil pédagogique plus une formation gratuite au choix pour un licencié.  

  
 8 – Technique : 
 CRJT et ETR 
 
 Pôle : la nouvelle salle devrait devenir la base d’un centre d’entraînement. Des joueurs pourraient 
s’entraîner lors des créneaux libres et avec le pôle pour continuer la dynamique. 
 Négocier avec le collège de libérer des jeunes sur des horaires de cours : inscription au CNED ou aide 
de tuteur.  Il faudra à nouveau voir avec un lycée pour les plus âgés. 
 2 jeunes sont à la limite de rentrer dans la PES national. 
 Rôle des Ligues : améliorer le recrutement quantitativement et qualitativement ? 
 Amélioration de l’entraînement des jeunes de 8 à 11 ans. Certains élèves de CM1 et CM2 viennent 
déjà au pôle. Il faut développer les initiatives dans les comités pour l’entraînement des 8-11 ans.  Les conventions 
d’objectifs doivent servir à cela. 
  
 Stages : Pôle + Détection regroupés 
 Coût des actions : pas de coût supplémentaire pour la Ligue (recherche de partenaires privés en 
cours à partir d’un dossier et d’un clip à l’étude). Actions à réaliser : Stage à l’étranger et Sortie internationale. 
 
 La Détection doit avoir une approche départementale, la compétition de l’Open -10ans Butterfly sera 
« départementalisée » (avant le 1er samedi des vacances de Noël avec une dotation Butterfly avec une qualification 
pour le Top Détection Régional. Pas de coaching pour les compétitions avec les petits comme à la Fédération. 
 
 
 CNDS : pour mars 
  
 Sur le site http//ping centre accès possible aux informations de la technique. 
 
 Service civique : Stéphane a envoyé les détails aux Comités qui doivent l’envoyer vers les clubs. 
 
  Budget et organisation de la Technique : 
  Un budget a été alloué au CTR pour la réalisation du plan d’orientation sportif après l’AG de Chartres 
en 2008.  
 Si le CTR est maître de son budget, il peut donc prendre des décisions qui n’engagent que son budget 
sans passer par un vote en CD de Ligue (nombre de participants aux Euro Minichamp’s, sélection et choix du prix de 
la participation des enfants pour la Chine…) 
 Il est difficile de suivre le budget car nous n’avons pas d’informations régulières mais sur  les 3 
dernières saisons aucune dépense supplémentaire n’a été réalisée sauf en cas de subventions supplémentaires. Les 
comptes de résultat de la Ligue montrent que l’ETR n’a jamais « plombé » le budget de la Ligue. 
 Stéphane LELONG souhaite rester le maître à bord sur les sujets de la Technique concernant la 
performance et prendre les décisions en fonction de ce qui se dit ou se décide en ETR pour réaliser les objectifs fixés. 
 Dans l’idéal il faudrait qu’un élu du Comité Directeur puisse assister aux réunions d’ETR qui ont lieu le 
lundi en journée pour assurer un lien plus fort entre l’ETR et Comité Directeur de Ligue. 
 Il serait souhaitable par contre qu’en parallèle, la Commission Jeunes, dirigée par l’élu en charge de 
ce dossier, se réunisse pour évoquer le développement des jeunes et gère les dossiers correspondants (PPP, Méthode 
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Française et Inter-comités), commission dans laquelle le CTR ou les salariés de la Ligue pourraient participer avec une 
voix consultative. 
 
  Idée de fonctionnement – répartition des rôles entre CRJ et ETR 
 
 ETR  
  Composition :  
 Salariés techniques de la Ligue et des comités. 
 Salariés des clubs référents (PES). 
 Elu référent de la Ligue (Pdt Technique ou Pdt Ligue). 
  
 Fonctionnement : 
  3 réunions par an : début de saison pour les informations et actions, milieu de saison pour la 
détection et fin de saison pour le calendrier 
  Le lundi de 9h30 à 15h (jour le plus aisé pour l’ensemble des représentants). 
  Actions financées par le budget ETR voté en CD Ligue (AG 2008) sur choix du CTR. 
   
 Rôle : 
 Mise en œuvre du PES et de la formation, recrutement, détection vers la performance. 
 Transmission des informations au collectif technique régional. 
 Formation des cadres techniciens. 
  
 Décisions :  
 Les décisions sont prises par le CTR qui évalue en fonction du budget qui lui est alloué. 
  
 CRJT : 
 Composition : 
   Président de la Commission élu au comité directeur. 
  Elus du Comité Directeur de Ligue motivés par cette commission. 

  Présidents CDJT et/ou représentants. 
  CTR et/ou ATL. 

  Soit  10 à 15 personnes. 
 
 Fonctionnement : 
    1 à 3 réunions par an le soir en semaine ou le samedi. 
  Avec le budget de la commission et des compétitions sur choix Pdt Commission Jeune. 
  
 Rôle : 
 
   Développement des jeunes sur le territoire : recrutement et fidélisation (Méthode Française, PPP, 
conventions scolaires…) 

   
  Gestion des compétitions jeunes régionales (Interclubs, Inter-comités, PPP Régional). 

   Réflexion et proposition de modifications d’actions ou de compétitions. 
 
  Décisions : 
  Elles sont prises par le Président de la commission ou mises au vote de la Commission. 
 
 9 - Arbitrage : 
 Accord pour adopter  la liste fournie par Nico ANGENON pour AR, JA1 et JA3. (liste jointe des candidats 
reçus) 
 
 Les CDA doivent fournir à Nico la liste des AR et des formateurs. A relancer par le secrétariat 
 
 Sanctions à mettre aux équipes qui n’ont pas de JA au moment de l’inscription : à étudier la sanction à 
infliger aux équipes. 
 
 10 - Corpos : 
 En 1996 au moment de la mise en place de la licence promotionnelle une indemnité a été reversée au 
Comité 45 pour limiter la perte de revenu.  
 Avec l’accord de Gérard CORGNAC cette indemnité est supprimée et le tarif des autres comités sera 
appliqué. 
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 Prochaine réunion à  Châteauroux 
 Les « France » auront lieu à Mèze. 
 Le Comité de l’Indre s’inquiète de ne pas avoir de réponse pour sa candidature pour l’organisation des 
championnats 2012 au PEPSI d’Issoudun. La Commission Fédérale sera relancée. 
 
           11 – Divers : 

 
         Les notions ED, ER EF ne sont pas portées sur les licences. Quelle est la procédure possible sur SPID ? 
et qui le fait ? 

         13 clés USB ont été fournies par la FFTT avec le portail du centre de ressources. 
         Future Direction Ministérielle : pour demander une subvention un compte rendu financier sera demandé 
avec les charges indirectes pour permettre la valorisation des structures. 
         Enquête du Ministère des Finances pour permettre de connaître les moyens mis par l’état sur le sport. 
 
  
  
 
 
 
        
               
 


